
Toute v ict im e de violence fam iliale ou de harcèlem ent crim inel doit s' at tendre à une aggravat ion de la

situat ion au m oment de la séparat ion, surtout si elle obt ient une ordonnance v isant à la protéger.

BEA UCOUP D' INTIM ÉS LA ISSENT LEUR V ICTIM E TRA NQUILLE SUITE À UNE ORDONNA NCE, M A IS

PA S TOUS! Il dem eure cependant t rès important d' obtenir une telle ordonnance, pour que la police

puisse porter des accusat ions cont re l' int imé qui y cont rev ient en tenant , par exem ple, de prendre

contact avec la v ict im e.

IM PORTA NTS CONSEILS DE SÉCURITÉ

OBTENIR UNE ORDONNA NCE POUR V OTRE PROTECTION, PRENDRE DES PRÉCA UTIONS DE

SÉCURITÉ ET A PPELER LA POLICE PEUVENT A IDER À M ETTRE UN TERM E À LA VIOLENCE.

V IOLENCE FA M ILIA LE - On est en présence de v iolence au sein d' une relat ion fam iliale lorsqu' une personne

y dét ient de plus grands pouvoirs et les ut ilise pour ef f rayer l' aut re personne. La v iolence fam iliale se

m anifeste sous dif férentes form es, y com pris des actes de violence physique, verbale (m enaces), m entale et

sexuelle, et la dest ruct ion des biens de la vict im e. Elle comprend la violence à l' égard du conjoint , d' un

enfant , d' un frère ou d' une soeur, et d' un parent âgé. Il est illégal de blesser physiquem ent ou de m enacer

une aut re personne.

HARCÈLEM ENT CRIM INEL - Il y a harcèlem ent criminel lorsque quelqu' un harcèle illégalem ent une aut re

personne jusqu' à lui faire craindre pour sa sécurité, par exemple en la suivant , en comm uniquant

directem ent ou indirectem ent avec elle ou une de ses connaissances, en surveillant tout endroit où elle peut

se trouver, ou en adoptant envers elle un comportement m enaçant .

Il est illégal de harceler sans cesse une aut re personne. Il s' agit m ême d' une inf ract ion crim inelle : le

HA RCÈLEM ENT CRIM INEL. Si vous en êtes la v ict im e, vous pouvez donc faire appel à la police, qui pourra

porter des accusat ions criminelles cont re vot re harceleur si elle dispose de preuves suf f isantes.

l Dressez la liste des num éros de téléphone de vot re localit é où vous pouvez obtenir de l' aide en cas

d' urgence, notam m ent les program mes de serv ices aux v ict im es, refuges et serv ices de counseling.

V ous pouvez appeler la Ligne-secours sans f rais à l' échelle de la prov ince, au

1 -87 7 -9 7 7-0 0 0 7 .

l Comm uniquez avec le program m e de serv ices aux vict im es ou le refuge le plus près de chez vous.

Exposez-leur vot re situat ion et demandez-leur de vous aider à établir un plan pour assurer vot re

sécurité.

l A visez parents, amis et autres personnes de conf iance de ce qui vous arrive, décrivez-leur votre

harceleur et donnez-leur tout renseignem ent perm ettant de l' ident if ier, par exem ple la m arque et la

couleur de sa voiture.

l S' il y a des enfants en cause, enseignez-leur à com poser le 9 1 1 en cas d' urgence, et aidez-les à établir

un plan de sécurité adapté à leur âge.

l Chaque fois que votre harceleur comm unique avec vous ou avec une de vos connaissances, notez la

date, l' heure, l' endroit , ce qui s' est passé, et vos réact ions.

l Conservez toute carte ou let t re qu' il vous envoie, ainsi que tout m essage qu' il laisse sur vot re

répondeur. S' il vous harcèle ou vous m enace au téléphone, raccrochez et com posez im médiatement

* 5 7 (ou 1 15 7 sur un téléphone à cadran), et suivez les inst ruct ions du m essage vocal pour dépister

l' appel.

l Convenez d' un code secret avec une personne à qui vous parlez souvent au téléphone, c' est -à-dire

d' un m ot qui, si vous l' ut ilisez lors d' une conversat ion téléphonique avec elle, lui indiquera que vous

êtes en danger.

l V érif iez bien la sécurité de vot re résidence : serrures, fenêt res, endroit s de vot re cour où un agresseur

pourrait se cacher, etc.

l Préparez un plan d' évacuat ion, et assurez-vous que chacun des m em bres de vot re foyer sache quoi

faire en cas d' urgence.

l V errouillez toujours les port ières de vot re voiture, et avant d' y monter vérif iez d' abord la banquette

arrière.

l N' allez m archer que dans des endroits passants, et faites-vous accompagner si possible.

l Si quelqu' un vous suit , at t irez l' at tent ion en criant ou en ut ilisant un sif f let , et courez jusqu' à la m aison

ou l' ent reprise la plus près.

l Obtenez une ordonnance interdisant à l' int imé, pour le plus longtem ps possible, de comm uniquer ou de

prendre contact avec vous de quelque m anière que ce soit , et de se t rouver à votre résidence, école ou

lieu de t ravail.

l Lorsque vous aurez obtenu une telle ordonnance, appelez la police si l' int im é y cont revient .

N'ACCEPTEZ JAM AIS L' INV ITATION DE V OTRE HARCELEUR À LE RENCONTRER SEUL À

SEUL, M ÊM E S' IL V OUS PROM ET DE V OUS LAISSER TRANQUILLE PAR LA SUITE!

V oir au v erso pour plus de renseignem ents sur les ordonnances v isant à protéger la v ict ime.
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